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SÉNAT 
SALLE D'ATTENTE DU PUBLIC 

Paris, le ..................................... ............. .. 19.... ... à ... heure 

@//6 .................................... , .................. . __ , .......................... . 

Adresse ..... 

Désire parler à M ............................................................... . .................................................................................. Sénateur 

Signatur/J . 

J OBSERVATIONS 

. 
, ............................................................................................ , 

·······················"···················••································· .. , ···································· .. ········ ... · .......................................................... .. .................................................... .. . . 

·· ······•···•········ ·········· ................................................................................................................................................................. ... .. , ....................................... , .................. . 

·········· · -·-· · ··-······················· · . ...................................... ................................... ................ . ... . .... . ...... - . ... - ... - ........................................ ................ c:-· · - ....... . 

I .. 
L' Huissier de Se,•7 1,/ 
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N° 7 

SÉNAT 
, ANNÉE 1919 

SESSION ORDINA.IRE 

Annexe au procès-verbal de la séânce du f5 janvier 1919. 

PROPOSITION DE LOI 
Tendant à laisser en l' etat actuel un groupe de ruines 

des régions dévastées en vue d'y organiser le 
culte du souvenir par des caravanes scolaires, 

PRÉ8ENTJ1:s 

PAR MM. OURNAC, EuGÈNE LINTILHAC, DELLESTABLE, 
GASTON DOUMERGUE ET ROUBY' 

Sénateurs. 

EXPOSS: DES MOTIFS 

MESSIEURS, 

Au moment où commencent les travaux de remise en 
état de nos régions du Nord dévastées par les hordes alle
mandes, travaux qui doivent être poursuivis avec l'ardent 
désir de permettre aux habitants de reprendre au plus tôt 
leur vie normale, il semble qu'il serait de la plus haute 
utilité de perp9tuer à jamais, dans le cœur de tous les 
Français, le souvenir des destructions et des crimes commis 
par l'envahisseur et d'empêcher que, sous les effets du 
temps, s'atténue l'horreur des atrocités allemandes. 

Paraphrasant la trop célèbre maxime de la « haine 
créatrice » empruntée à la farouche conception de la « force 
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accoucheuse des sociétés , , par les nébuleux philosophes 
d'outre-Rhin, nous estimons qu'il y a lieu de laisser en leur 
état actuel, soit un groupe de ruin€s, soit un village dévasté, 
pour en faire un musée de saisissante documentation, rappe
lant aux générations de l'avenir quelle fut l'œuvre des mo
dernes vandales, adeptes de la force brutale. 

Et de même que sous l'ancienne Rome, on associait les 
jeunes enfants aux grands événements de la vie pour leur en 
faire garder l'empreinte nécessaire, de même nous voudrions 
voir initier au culte du souvenir les enfants de nos écoles 
qui seraient conduits, chaque année, en un patriotique 
pèlerinage, aux lieux mêmes de dévastation conservés intacts. 

De plus en plus s'est répandue la pratique des caravanes 
scolaires, des voyages d'écoliers, ainsi récompensés de leur 
travail de l'année. L'organisation, sous la conduite de leurs 
maîtres - dont beaucoup furent parmi les héros de la grande 
guerre - de voyages aux pays de la désolation, serait pour 
eux une vivante leçon de choses associant dans leur jeune 
âme l'avenir de la pat.rie avec la haine de l'Allemand. 

Oublier les assassinats de femmes, d'enfants, de blessés, 
sans défense, la destruction systématique des monuments, 
tels ceux de Louvain, Reims, Arras et tant d'autres; l'horrible 
forfait commis contre miss Edith Caveil, le torpillage du 
Lusitania, serait un crime. 

Il faut que la France de demain sache et se souvienne 
pour qu'elle haïsse la guerre et ceux qui la déchaînèrent, 
pour éviter aussi le renouvellement de ces horreurs. 

Telles)ont les idées qui ont inspiré la proposition de loi 
que nous avons l'honneur de soumettre à vos délibérations. 

• 



PROPOSI.Tll}N DE LOI 

ARTICLE PREMIER. 

Une Commission, dont les membres seront nommés 
par le Ministre de la Guerre et le Ministre de !'Instruction 
publique et des Beaux-Arts, désignera une ruine ou un 
ensemble de ruines - l'}:uartier de ville, village ou étendue 
de terrain dévasté - qui sera érigé en lieu de pèlerinage, 
afin de perpétuer le souvenir des crimes des Allemands. 

ART. 2. ... 
Le Conseil général de chaque département désignera 

annuellement, sur la proposition des directeurs des écoles 
primaires, quatre élè;es, choisis parmi les meilleurs et les 
plus âgés, pour constituer des caravanes scolaires qui se 
rendront, sous la conduite de leurs maîtres, au lieu de pèle
rinage institué comme il est dit à l'article premier. 

ART. 3. 

Les crédits nécessaires à l'exécution de la présente loi 
feront l'objet d'une disposition spéciale de la loi de :finances. 

892 ----------~ ---------
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SÉNAT 
ANNÉE 1919 

SESSION ORDINAIRE 

Annexe au proeèe-verbal de la séance du 13 février 1919. 

RAPPORT SOMMAIRE 
FAIT 

Au nom de la Jre Commission d'initiative parlemen
taire 1 , sur la proposition de loi de M. ÜURNAC et 
d'un certain nombre de ses collègues, tendant à 
laisser en l'état actuel un groupe de ruines des 
régions dévastées en vue d'y organiser le culte 
du souvenir par des caravanes scolaires, 

p AR M. MAURICE ORDINAIRE 

Sénateur. 

M1!118IIURI, 

Les longs souvenirs et la haine historique ne sont pas 
dans le caractère français, et ce n'est pas chez nous qu'on 
songerait à exalter l'orgueil national contre l'étranger en 
glorifiant le massacre des légions de Varus, ou à réclamer 
aux Français du vingtième siècle, vengeance pour l'exécu
tion du dernier des , Hohenstauff en par un frère de Saint 

(1) Cette Commission est composée de MM. Paul FLEURY, Président; 
Maurice ORDINAIRE, Secrétaire; LEMARIÉ, Louis MARTIN, DB LAS- . 
CASES, MILAN, CANNAC, Lucien HUBERT,Paul LE ROUX, EMPEREUR. 
DE LA BATUT, GALUP, JÉNOUVRIER, J. LOUBET, RAYMOND, GAUVIN, 
DEBIERRE, Guillaume POUI.JLE. 

('\'llm' le n• '1, llénat, aoaée t8t9.) 

• 
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Louis. Après 1870, trop dédaigneux peut-être d'entretenir la 
haine contre les incendiaires de Bazeilles et de Saint-Cloud, 
notre patriotisme ne s'est satisfait qu'en célébrant l'hé• 
roïsme de la Défense Nationale. 

Douceur de mœurs et mépris des bas sentiments? Légè
reté et faculté d'oubli coupables? Chacun peut juger à sa 
guise ce trait remarquable de notre ca.ractère. Notre collègue 
M. Ournac voudrait que nous fissions un effort sur nous 
mêmes, en conservant volontairement une partie des ruines 
de la guerre, comme un enseignement éternel pour les 
générations futures et une garantie contre l'oubli. 

Votre Commission s'empresse de rendre hommage au 
sentiment patriotique qui a dicté cette proposition et elle 
la recommande à votre attention, sous une seule réserve, 
qui certainement répond aux intentions de notre honorable 
collègue. 

Il ne parait point, à notre avis, désirable que subsistent 
des ruines qui pourraient être utilement relevées, ou qui, 
incapables de supporter les outrages du temps, présente
raient un spectacle de désolation plutôt qu'un enseignement 
patriotique. Nous devons avoir la volonté de rendre vie à 
nos villes, à nos villages, à nos églises, à nos monuments, 
avec autant d'énergie que le barbare ennemi a voulu leur 
mort . Tout ce qui peut être relevé doit renaître. Cependant, 
il ne manquera malheureusement pas d'édifices que la des
truction scientifique a condamnés à tout jamais, et dont les 
ruines, pieusement conservées, parleront du passé avec 
dignité et noblesse comme il convient à la civilisation fran
çaise. Les immenses cimetières, qui font une écharpe de 
deuil à la France du Nord, complèteront suffisamment le 
témoignage que, très justement, M. Ournac veut perpétuer, · 
de la barbarie allemande. 
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	Commission pour l'examen de la proposition de loi de M. OURNAC et d'un certain nombre de ses collègues, tendant à laisser en l'état actuel un groupe de ruines des régions dévastées en vue d'y organiser le culte du souvenir par des caravanes scolaires : procès-verbaux (1919).



